








A n n e x e PV AG GAPS 30.12023

GAPS - A s s e m b l é e G é n é r a l e Ext raordina i re
lundi 30 janvier 2023

A confirmer d'entrée :
abandon encaissement des cotisations non à l'Ordre du Jour de l'AG du 12.09.2022
= transgression / violation Art. 10 des Statuts GAPS

rappel Code Civil / Art. 67

rappel à Mme Simonet lettre du 24 janvier 2023
= pour traiter « Questions organisationnelles » sous point 5 de l'OJ

demander lecture P.V AG du 12.09.2022
= remettre copie aux participants

signaler la succession de demandes présentées, sans succès, à Mme Simonet pour traiter
de questions liées au GAPS

lettre au Comité du 20 novembre 2022
= remettre copie aux participants

lettre du Comité GAPS du 28 novembre 2022 pour démission collective = ???
= remettre copie aux participants = réaction/rédaction épidermique, irréfléchie (8 jours ?1?)

incohérences avec décisions/nominations lors AG 12.09.2022 ( ...3 mois ?!?)
- crédibilité du Comité (qui pénalise le GAPS et ses objectifs) ?

• lettre au Comité du20 décembre 2022
= remet t re copie a u x participants

lettre-convocation du Comité aux membres, pour AGE du 5 janvier 2023
= rédaction « négative », excès de précipitation, choquante !

• Remarques/observations s u r PV d e l'AG d u 12.09.2022

- point 2: M.Rapin non « secrétaire » mais « vérificateur des comptes » (AG 8.6.2021)
+ M. Boget non au Comité à cette date (démission AG 8.6.2021)

- point 3 (page 1) : « notre association pas beaucoup de chance de survie faute de relève »
= sur quoi repose une telle affirmation?

= efforts entrepris par le Comité pour recherche de relève?

point 3 (page 2) : cotisations à ne plus encaisser = ??? confirmé sur site GAPS = !!??
= demandé à Mme SIMONET (lettre du 20.12.2022) d'entreprendre correction

(sans réponse, ni réaction à ce jour !)
= en opposition avec décision du Comité (séance du 17.01.2022) pour « lancer

un appel de cotisations » (réf. PV Comité)
= Mme Simonet propose de reprendre le sujet au point « Divers » de l'OJ

- non respecté / voir PV point 13 !



- point 6 : « Rapport du vérificateur des comptes »
aucune information relevée = ???

• absence de données chiffrées / situation financière = ???

- point 9: « L'encaissement des cotisations est abandonné »
!!! sujet non traité, ni débattu de façon claire et ouverte / à reprendre

quid des fonds nécessaires pour t rai ter des dossiers à venir ?
! voir site GAPS, rubrique « Actions et projets » !

- point 10 (page 3) :
« Comité formé pour un temps limité au suivi de la procédure juridique »

= ???

= jamais proposé, ni débattu, ni convenu, sous tel angle !
= qu'est-ce-à-dire ?
= transgression des statuts !

- point 10 (page 4)
= nommés membres au Comité : M. J. Darbyshire / vice-président

E. Boget / secrétaire
- opposition/contraste avec P.V. séance du Comité / 17 janvier 2022

nominations hors Assemblée Générale GAPS = ???
- M. Pierre FISCHER / vice-président = ???

M. Roland RAPIN / secrétaire = ???
hors A G = transgression s ta tu t s GAPS !

- point 12 - Site internet GAPS
= maintien sur 1 an = ? ? ?

- pourquoi seulement 1 an (septembre 2023) = ???
= coût annuel : frs 144.--

- quid prise en charge du coût ?



GAPS - Quest ions organisationnelles

1.- GAPS / Coordonnées des membres du Comité
• exceptée Mme M. Burkhalter inscrite à Saint-Légier dans répertoire TT, les autres membres

du Comité ne s'y trouvent pas inscrits = ???.
= manque de transparence / infos & communications = améliorations à rechercher

« vérificateurs des comptes » e t « suppléant » : MM. P.-A. Poletti, A. Bucher, J.-F. Greset
= chacun est inscrit dans répertoire TT

2.- Site internet GAPS

2.1. Dans l a rubrique « Historique p r o j e t e n Veyre-Derrey » aucune référence n'est faite,
avant l a date d u 2 6 mai 2003 (...???), quant au Centre Polysportif Régional projeté à l a Veyre-
Derrey, objectif q u i conditionna toutes l e s tractations préalables, d è s 1988, à l'achat d e s terrains
p a r la Commune d e Vevey, d'entente avec l a Commune d e Saint-Légier, e n 1989.

2.2. Statistique des consultations à produire par M. R. Gilliéron
(selon demande lors AG du 19.03.2019)

situation ?

3.- Adresse GAPS sur enveloppe courrier reçu
= Case postale 72 / Saint-Légier = ???

adresse supprimée depuis le ...9 septembre 2020! (enveloppe à présenter)
« suivi administratif » = ?

4.- Renouvellement / Changement de Comité : comparaison délais observés
2002 - 2 0 0 5 s o u s Mme Dunant, Présidente, et son Comité
nouveau Comité nommé : délai de ..28 mois.

2022 - 2023 s o u s Mme Simonet, Présidente, et son Comité
• n o u v e a u Comi t é à n o m m e r : délai d e . . . . .4 m o i s !?!?!

= excès de précipitation ! = quelle crédibilité ?

5.- Secrétariat GAPS
= QUID démission de Mme F. Tinguely en tant que secrétaire ?

PV AG 8.6.2021 signé par elle + annoncée caissière jusqu'au 31.12.2022, lors AG 12.09.2022.

6.- PV AG du 12 septembre 2022 / page 4
= annexe annoncée: « Vérification et commentaires des comptes 2021 »

- aucune annexe = ???
(voir PV AG 08.06.2021, point 2 + PV AG 19.03.2019, point 3 + annexe)


